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plan d’eau, un contrôle efficace des 
effectifs semble alors possible. Ainsi, 
dans l’étang de la Roche Chevreux 
(13 ha), vidangé en 2009 puis fai-
sant l’objet d’un piégeage continu 
(15-20 nasses relevées deux fois par 
semaine), les captures d’écrevisses 
enregistrent en 2011 une chute mar-
quée (Figure 27 ci-dessus). 

Mais la stratégie actuelle n’apparaît 
pas suffisante pour résoudre dura-
blement le problème, au regard de la 
dynamique de l’espèce. À l’échelle de 
la Brenne, de nombreux étangs sont 
connectés entre eux. Ce fonctionne-
ment en réseau fragilise les succès 
obtenus localement : les vidanges 
peuvent se traduire par la propaga-
tion de l’espèce à l’aval, tandis que 

les transferts d’alevins et de poissons 
pour empoissonnement sont suscep-
tibles d’apporter les œufs et les larves 
d’écrevisses dans de nouveaux mi-
lieux. Enfin, la «brigade» ne peut pas 
intervenir partout, notamment faute 
d’accord avec certains propriétaires. 

Pour l’avenir, le PNR de la Brenne  
recherche une méthode complémen-
taire au piégeage. Parmi les pistes 
envisagées figure, là encore, le recours à 
des poissons prédateurs. En préalable 
à des actions de repeuplement, une 
étude est programmée, en partenariat 
avec l’Inra de Rennes, pour caractériser 
les relations proies-prédateurs entre 
l’écrevisse de Louisiane et différentes 
espèces candidates – brochet, sandre, 
perche, anguille ou carpe.

Figure 27. Évolution du nombre d’écrevisses capturées dans l’étang de la Roche 
Chevreux (Source : A. Coignet, PNR de la Brenne).
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Épuisement d’un stock 
d’écrevisses par piégeage : 
mission impossible ?

Les limites du piégeage seul ont éga-
lement été mises en évidence dans 
le cadre d’une étude (J-P. Damien, 
PNR de Brière) menée en Brière 
entre 2009 et 2012. En réponse aux 
demandes des gestionnaires, cette 
action a cherché à évaluer les pos-
sibilités d’épuisement de stocks 
d’écrevisses de Louisiane dans plu-
sieurs plans d’eau expérimentaux, 
dont deux (225 et 775 m2) isolés par 

une clôture à mailles fines afin d’évi-
ter les recolonisations périphériques.

Le premier objectif était de sélec-
tionner le piège présentant le meil-
leur compromis entre efficacité de 
capture des écrevisses et sélecti-
vité, afin de limiter les impacts sur 
d’autres espèces – poissons, batra-
ciens, larves d’odonates… Les tests, 
menés sur différents dispositifs (plu-
sieurs plans d’eau, un canal ouvert 
au cœur des marais ainsi que des 
mares bocagères) selon un proto-
cole standardisé (voir section 3.5), 
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Plan d’eau de Brière isolé par une clôture grillagée avant la conduite d’opérations de piégeage intensif 
d’écrevisses de Louisiane
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ont conduit l’équipe à retenir une 
nasse grillagée semi-cylindrique à  
mailles de 5,5 mm, dotée de deux 
entrées latérales pour conduire l’ex-
périence d’épuisement. Néanmoins, 
un second prototype de piège bien 
plus sélectif a été identifié : il est 
recommandé lorsque les risques de 
capture d’espèces non ciblées sont 
élevés.

Un piégeage continu a été opéré, 
dans les deux plans d’eau clos, trois 
années durant, d’avril à l’assèche-
ment estival (juillet) – période durant 
laquelle l’activité de l’écrevisse est 
la plus intense. Dans l’un des plans 
d’eau (A), 15 nasses étaient utilisées 
(soit une pour 15 m2). Dans l’autre (B), 
70 pièges de différents types étaient 
déployés (soit un pour 10 m2). Les 
nasses étaient relevées toutes les  
24 à 72 heures, l’effectif et la  
biomasse d’écrevisses capturées 
étaient enregistrés pour chaque 
opération. Sur la durée de l’étude,  
38 000 individus ont ainsi été extraits 
de ces deux petits bassins hermé-
tiquement fermés, d’une surface  
cumulée de seulement 0,1 hectare  
sans parvenir à l’épuisement du 
stock ! Après 10 371 relèves de 
nasse au total, les captures avaient 
baissé de 90% dans le plan d’eau B, 
et de seulement 46% dans le plan 
d’eau A.

L’équipe a parallèlement étudié  
in situ l’effet de l’introduction d’an-

guilles sur la population d’écre-
visses. Dans le plan d’eau (A), 31 
anguilles d’une longueur moyenne 
de 55 cm ont été déversées mi-avril 
2012, pour une durée de trois mois. 
L’effort de piégeage a été poursuivi 
à l’identique, pendant et après leur 
séjour dans le bassin, permettant 
un suivi comparatif du nombre de 
capture – le plan d’eau (B) étant 
resté exempt d’anguilles mais lui 
aussi soumis au piégeage continu 
des écrevisses. Enfin, un troisième 
plan d’eau (C), où un sondage par 
piégeage de 24h à deux reprises 
chaque semaine a été pratiqué, a 
joué le rôle de témoin : les captures 
traduisaient avant tout l’évolution de 
l’activité des écrevisses au cours de 
la saison. 

Les résultats montrent une très 
nette réduction du nombre d’écre-
visses capturées dans le plan d’eau 
abritant les anguilles, à partir du 
deuxième mois suivant leur intro-
duction (Figure 28). Le nombre de 
captures reste proche de zéro plu-
sieurs semaines après le retrait des 
prédateurs.

À l’arrivée, cette étude illustre la 
très grande difficulté de venir à 
bout d’une population d’écrevisses 
de Louisiane par le piégeage seul, 
même après un effort de capture 
soutenu et prolongé, dans de pe-
tits plans d’eau isolés du milieu 
par un grillage infranchissable. 

Figure 28. Effet de l’introduction d’anguilles sur les captures d’écrevisses de 
Louisiane exprimées en captures par unité d’effort (CPUE : écrevisses/piège/24h) 
dans un plan d’eau (A), et comparaison avec deux plans d’eau : l’un avec piégeage 
continu (B) et l’autre sans piégeage continu (C) (Source : J-M. Paillisson, CNRS).

Elle confirme l’intérêt potentiel du 
biocontrôle, en l’occurrence par 
l’introduction d’anguilles, comme 
stratégie complémentaire au pié-
geage. L’efficacité réelle de cette 
option doit toutefois être précisée 
par des études plus poussées, en 
raison de l’effet inhibiteur de la pré-
sence d’anguilles sur le comporte-
ment du crustacé (voir section 3.1) :  
la baisse observée du nombre de 
captures ne reflète pas nécessaire-
ment une chute proportionnelle du 
stock d’écrevisses présentes dans 
le milieu comme en témoigne la 
baisse d’activité des écrevisses au 

cours de la saison notamment dans 
le plan d’eau témoin (C).

Attention cependant : l’anguille 
est une espèce classée en danger  
d’extinction par l’UICN et fait l’ob-
jet de mesures de protection. Son  
utilisation en tant qu’auxiliaire de 
contrôle de l’écrevisse de Louisiane  
ne peut s’envisager qu’après 
avoir tenu compte des enjeux  
de conservation qui concernent  
l’anguille (notamment le fait de ne pas 
déplacer des individus dans des  
zones isolées rendant impossible  
la migration vers la mer).
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Les pêcheurs professionnels, acteurs de la régulation des écrevisses 
invasives ?

Dans les situations où l’éradication d’une population d’écrevisses exotiques 

semble hors d’atteinte (milieux étendus, ouverts et/ou très colonisés), l’exploi-

tation commerciale de cette ressource alimentaire abondante apparaît être, 

pour certains acteurs, une option envisageable pour contrôler la démographie 

de l’invasive tout en générant des bénéfices socio-économiques. Le Comité 

national des pêcheurs professionnels en eau douce (CONAPPED) s’est posi-

tionné dans cette optique lors du séminaire de Saint-Lyphard. Confrontée à la 

baisse des stocks halieutiques, aux mesures de préservation spécifiques (plan 

«anguilles») ou aux restrictions sanitaires de consommation (plan «PCB») la 

profession connaît depuis 30 ans une diminution marquée de ses effectifs – le 

CONAPPED regroupe aujourd’hui 435 pêcheurs professionnels continentaux, 

21 compagnons et 55 marins-pêcheurs opérant en zone estuarienne. Le recul 

du marché national s’accompagne d’une hausse des importations et du com-

merce illégal. Dans ce contexte très difficile, les entreprises du secteur voient 

dans l’essor des populations d’écrevisses invasives un levier de diversification 

ou de reconversion. 

Le CONAPPED a mené une réflexion (N. Stolzenberg) pour préciser les contours 

d’une filière de pêche et de transformation intégrée pour l’écrevisse de Louisiane 

– déjà exploitée localement, au lac de Grand-Lieu ou en Camargue par exemple. 

Une charte de bonnes pratiques a été proposée pour encadrer l’ensemble de ces 

activités, avec pour objectif de «garantir la sécurisation et la traçabilité de la filière 

concernant l’écrevisse de Louisiane, entre les sites de production et les sites de 

transformation, dans le strict respect de la législation.» Les pêcheurs profession-

nels, formés par les gestionnaires et scientifiques, apporteraient leur savoir-faire 

technique et leurs importants moyens de capture (de l’ordre de 300 kg d’écre-

visses par jour et par pêcheur) au service d’une gestion transparente, maîtrisée 

et responsable des stocks d’invasives. Le CONAPPED souligne les bénéfices – 

socio-économiques mais aussi écologiques – d’une telle filière, en comparaison 

au coût de l’inaction face aux invasions. Cette position a cependant été accueillie 

avec réserves par de nombreux participants lors du séminaire de Saint-Lyphard. 

La principale critique formulée concerne le risque d’une «patrimonialisation» pro-

gressive des espèces invasives associées à des intérêts économiques (et de ce 

fait entraînant une accélération de leur dispersion), aux dépens des nécessités 

de contrôle des invasions et de préservation de la santé des milieux aquatiques.

Eclairage

Les moyens déployés face aux écre-
visses invasives doivent bien sûr être 
envisagés à la lueur d’une analyse 
coûts-bénéfices : les options les plus 
coûteuses et chronophages sont à 
réserver aux sites qui recèlent les plus 
forts enjeux écologiques. C’est le cas 
notamment lorsqu’une population 
identifiée d’écrevisses natives (voir 
2.2), ou d’une autre espèce sensible, 
se trouve directement menacée par 
la progression d’une invasive. Ainsi 
dans le site Natura 2000 du bassin 
du Sarthon, le Parc naturel régional 
Normandie-Maine a-t-il mis en œuvre 
une stratégie volontariste, dont le 
bilan a été présenté (M. Scelles, PNR 
Normandie-Maine) lors du séminaire 
de Saint-Lyphard. Cet affluent de la 
Sarthe, dont un tiers du cours était 
historiquement peuplé par l’écrevisse 
à pattes blanches, voit son bassin 
colonisé par l’écrevisse du Pacifique. 
En 2007, seuls six tronçons localisés 
abritaient encore l’espèce autoch-
tone, soit 2,45% du linéaire. 

Pour préserver ces populations, les 
gestionnaires ont mené un ensemble 
d’opérations d’abord centrées sur 
les foyers d’infestation du bassin. En 
2007, le curage d’un lavoir a permis 
d’en extraire près de 300 écrevisses 

invasives. Quelque 270 captures sup-
plémentaires ont été réalisées par des 
pêches manuelles et électriques ainsi 
que des prospections nocturnes. 
En 2008, un plan d’eau infesté a été 
vidangé puis chaulé, tandis que des 
pêches manuelles dans le cours d’eau 
se traduisaient par la destruction de 
500 écrevisses. Ces opérations se 
sont avérées insuffisantes pour endi-
guer la progression de l’écrevisse du 
Pacifique. 

La société Saules et Eaux (T. Duperray) 
a été chargée de définir une stratégie 
pour poursuivre la lutte. Des ouvrages  
– conduite enterrée et seuil sous un 
pont – ont été modifiés pour bloquer 
l’accès aux secteurs amont par les 
invasives, sans empêcher les dépla-
cements de poissons. L’effort s’est 
ensuite porté, en 2009, sur la mise en 
œuvre d’un protocole de stérilisation 
mécanique des mâles1 d’écrevisses 
du Pacifique, développé par Saules 
et Eaux et testé avec succès en labo-
ratoire. L’opération consiste à captu-
rer par piégeage le plus d’écrevisses 
possible. Les femelles et les juvé-
niles sont détruits tandis que les gros 
mâles, dominants, sont stérilisés puis 
relâchés dans le milieu2: ils s’accou-
plent alors avec les femelles subsis-

3.4 –  Petits cours d’eau à forts enjeux : quelles stratégies de 
gestion ?

1 Protocole actuellement non divulgué. En attente de publication.
2  Toutes les autorisations nécessaires à une telle opération ont été obtenues auprès des autorités 

compétentes. D’une manière générale, tous les travaux présentés dans cette synthèse ont nécessité 
des autorisations délivrées par les services de l’Etat.
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tantes, donnant lieu à des pontes non 
viables. Après bornage géographique 
des populations de l’invasive, des 
caches artificielles (briques) ont été 
déposées dans le cours d’eau pour 
améliorer le suivi des populations et 
l’efficacité de capture. En 2011 et 
2012, des campagnes intensives ont 
été menées : captures manuelles 
effectuées de nuit, deux semaines 
consécutives, à raison de huit pas-
sages par tronçon ; relève des caches 
artificielles (briques) en journée et uti-
lisation de nasses. Un suivi rigoureux 
de ces opérations a permis d’évaluer 
l’efficacité respective des différentes 
méthodes de capture, par tronçon de 
cours d’eau et par classe de tailles 
(Figure 29). 

La capture de nuit à la main reste 
le moyen le plus efficace, devant la 
relève des caches artificielles ; l’uti-
lisation des nasses n’a permis qu’un 
faible nombre de captures. Au total, 
3 300 spécimens ont été capturés 
en 2011, et plus de 1 500 en 2012. 
Mais les gros mâles stérilisés et 
relâchés ne représentaient que 2 à 
3% de cet effectif, constitué par une 
majorité de spécimens juvéniles. 
Le suivi des pontes a été réalisé en 
2011 et 2012. Les résultats se sont 
avérés décevants : la première an-
née, sur 80 femelles sexuellement 
matures observées, 37 (soit 46,3%)  
ont donné une ponte viable ; la 
seconde année, sur 31 femelles 
sexuellement matures, 25 ont donné 

une ponte viable. Cet échec relatif 
s’explique par la difficulté à capturer 
un nombre suffisant de gros mâles : 
un axe de travail pour améliorer les 
résultats réside donc dans la mise 
au point de méthodes de capture 
plus efficaces et plus sélectives. 
D’autres opérations de cloisonne-
ment physique ciblées pourraient 
également permettre un meilleur 
contrôle du front de colonisation.

Dans la Dunière, le taux de 
juvéniles capturés divisé 
par 10

Des résultats plus probants ont 
été obtenus (T. Duperray, Saules et 
Eaux) dans le torrent ardéchois de la 
Dunière, où une population d’écre-
visses du Pacifique contaminées 
par l’aphanomycose a été décou-
verte en 2007. L’effort de terrain, 
en 2009, 2010 et 2011, a permis la 
capture, respectivement, de 1059, 
749 et 519 invasives, dont entre 
20 et 30% de mâles stérilisés puis 
relâchés. Les juvéniles représen-
taient près de 20% des captures 
la première année, mais ce taux a 
ensuite chuté pour s’établir autour 
de 2% les deux années suivantes : 
une telle évolution suggère un effet 
significatif des opérations de stérili-
sation réalisées sur la fécondité de 
la population locale d’invasives. Les 
efforts déployés ont sans nul doute 
permis de ralentir la colonisation du 
milieu. 

De même dans le petit ruisseau de 
la Foux, au sein du Parc national des 
Cévennes, la découverte en 2002 
d’une population déjà établie d’écre-
visses du Pacifique, menaçant les 
écrevisses à pattes blanches encore 
présentes sur le site, a débouché sur 
une action déterminée du Parc et de 
l’Onema, incluant des pêches d’épui-
sement puis le recours à la stérilisa-
tion en 2010. La colonisation vers 
l’amont s’est malgré tout poursuivie, 
mais à un rythme beaucoup plus lent 
que ceux observés en l’absence de 
mesures de gestion : en neuf années, 
l’invasive n’a progressé que de 550 m  
vers l’amont (contre par exemple  
800 m par an dans les affluents de 
la Brinjame, dans le Morvan – voir 
Eclairage en fin de chapitre 1). Des 
opérations de marquage (insertion 
de transpondeurs), menées sur ce 
cours d’eau, ont également livré des 
indications précieuses sur les dépla-
cements et le taux de croissance 
des écrevisses du Pacifique dans le 
contexte local.

Malgré ce bilan contrasté, les mé-
thodes de stérilisation des mâles, 
associées à un effort soutenu de 
capture, et selon les cas à des 
opérations de cloisonnement phy-
sique des populations, restent à 
l’heure actuelle la combinaison la 
plus susceptible de donner des ré-
sultats pour les petits sites à forts 
enjeux écologiques – où l’usage de 
méthodes plus agressives, comme 

Figure 29. Efficacité comparée des modes de capture mis en œuvre sur le Sarthon, 
en pourcentage du nombre de captures. La capture de nuit, à la main, est de loin la 
méthode la plus efficace (Source : T. Duperray, Saules et Eaux).
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Pour les gestionnaires confrontés 
dans la durée à une invasion biolo-
gique, il est indispensable de dispo-
ser de méthodes opérationnelles, 
standardisées et transposables 
d’un milieu à l’autre, permettant 
le suivi des populations au cours 
du temps et l’évaluation de l’effi-
cacité des actions de régulation 
engagées. De tels outils existent 
ou sont en cours de développe-
ment pour de nombreuses espèces 
invasives, notamment végétales. Ils 
font en revanche défaut pour les 
écrevisses exotiques. C’est le cas 
en premier lieu de l’écrevisse de 
Louisiane, très diversement échan-
tillonnée d’un site à l’autre à l’heure 
actuelle (Paillisson et al., 2011). 
L’élaboration pour cette espèce 
d’une méthode reproductible basée 
sur le piégeage passif, de mise en 
œuvre aisée pour les agents de ter-
rain et délivrant des données les 
plus complètes et robustes pos-
sibles sur la composition des popu-
lations, était l’un des objectifs du 
programme mené en Brière. Son 
développement a fait l’objet d’une 
étude complète dont les conclu-
sions (J-M. Paillisson, CNRS), ont 
été présentées lors du séminaire de 
Saint-Lyphard.

Quel piège utiliser ?

L’équipe a testé, dans trois sites 
expérimentaux du marais de Brière 
représentatifs de différents milieux 
(plan d’eau, roselière et prairie inon-
dée), un large panel de pièges : 
pièges de différentes géométries, 
nasses à poissons de matériaux, 
tailles de maille et nombre d’entrées 
variables… Neuf jours durant, en 
avril et en juin 2011, ces différents 
dispositifs ont été relevés toutes les 
24 heures. Le détail des captures a 
été analysé selon un ensemble de 
critères : taux de présence (occur-
rences) d’écrevisses, nombre d’écre-
visses capturées par piège et par 
 24 heures, structures en taille et sex-
ratio, ainsi que décompte des cap-
tures d’espèces non ciblées. 

À l’issue de cette expérience, un 
piège grillagé semi-cylindrique 
(GSC), à deux entrées latérales 
rigides et de mailles de 5,5 mm, 
s’avère de loin le plus performant, 
avec des occurrences en écrevisses 
proches de 100%, des spécimens 
plus nombreux que dans les autres 
dispositifs (Figure 30 page suivante) 
– et cela pour les différentes classes 
de tailles – pour chaque type de mi-
lieu. Ce modèle de piège a ainsi été 
retenu pour la suite de l’étude.

3.5 –  Suivi des populations : vers une méthode standardisée 
pour l’écrevisse de Louisiane

les biocides, est exclu. L’impact 
de la stérilisation sur la dynamique 
d’une population dépend avant tout 
de la régularité et de la durée des 
plans d’action engagés, ainsi que 
de l’efficacité de l’effort de capture 
associé. Des leviers existent encore 
pour améliorer cette dernière. À 
cette fin, les opérateurs de terrain 
gagneront à s’outiller. Une palette 
d’instruments originaux a ainsi été 
développée (T. Duperray, Saules et 
Eaux) : aquascope et périscope lu-
mineux pour faciliter la prospection 
nocturne, endoscope à fibre op-
tique pour l’inspection des galeries, 
nasses à guidage olfactif, pinces 
de capture et même «aspirateur à 
écrevisses»… Ces réalisations, et 
d’autres à venir, reflètent toute l’in-
géniosité et la ténacité dont devront 
s’armer les gestionnaires pour pré-
server dans la durée les équilibres 
naturels des cours d’eau les plus 
sensibles.
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aspirateur)
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Quelle est la bonne durée 
de piégeage ?

La question de la durée de pié-
geage est essentielle pour définir 
un protocole standardisé de suivi 
des populations. Il est en effet 
connu que la présence d’écrevisses 
dans un piège peut limiter les cap-
tures suivantes (Kozac et Policar, 
2003). Un autre écueil potentiel lié à 
un séjour prolongé des pièges dans 
l’eau est le risque d’évasion.

Pour caractériser ces effets, les 
expérimentateurs ont installé 15 
pièges GSC dans un petit plan 

d’eau, pour deux sessions de 72 et 
96 heures au total. Chaque piège 
était relevé toutes les 24 heures ; 
les écrevisses capturées étaient 
comptées, mesurées, marquées 
(une couleur par journée de relève), 
puis remises dans le piège pour la 
suite de la session. Ce mode opé-
ratoire a permis de mettre en évi-
dence l’effet répulsif ou limitant lié 
à la densité d’écrevisses présentes 
dans un piège sur les captures ulté-
rieures (Figure 31).

L’expérience a également confirmé  
un taux de «disparition» élevé 
entre deux relèves, par fuite ou par  

Figure 30. Le piège GSC (voir texte pour explication) offre la meilleure efficacité de 
capture, pour chaque classe de taille d’écrevisses (Source : J-M. Paillisson, CNRS).
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cannibalisme. Ces pertes concernent 
essentiellement les individus de 
petite taille : les durées de pié-
geage longues, 48h ou plus, 
semblent donc fournir une indica-
tion moins fidèle sur la structure en 
taille de la population d’écrevisses 
étudiée. À l’issue de cet examen,  

la relève des pièges au bout de 
24 h apparaît la meilleure option 
pour le protocole de suivi. Les  
données fournies par cette pro-
cédure sont des captures par 
unité d’effort (CPUE), exprimées 
en nombre d’écrevisses par piège 
après 24 heures de pêche.

Figure 31. 
Nombre moyen  

d’écrevisses non  
marquées capturées 

dans les pièges au 
cours du temps :  

la baisse observée  
(session 1) met en 

évidence l’effet limitant 
d’une forte densité 

d’écrevisses déjà  
capturées sur les taux 

de captures qui suivent
(Source : J-M. Paillisson, 
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Faut-il utiliser de l’appât ?

L’étude a cherché à préciser l’effet 
sur les captures d’écrevisses de la 
présence d’appât dans les nasses. 
Des sessions de pêche ont été  
menées, au moyen des pièges GSC 
et de pièges coniques, en utilisant 
comme appât des croquettes pour 
chiens. Ce type d’appât a été choisi 
pour son caractère standard et sa 
facilité d’utilisation en réponse à 
de nombreuses situations d’échan-
tillonnage. Les résultats ainsi obtenus 
ont été comparés aux captures  
réalisées dans les mêmes condi-
tions, en l’absence d’appât. Aucune  
différence n’a été enregistrée en 
nombre de captures ; par contre 
les nasses appâtées recelaient 
davantage d’écrevisses de taille 
moyenne, et moins de spécimens 
de grande taille ou de petite taille. 
Quoiqu’il en soit, les auteurs  
recommandent d’exclure l’utilisa-
tion d’appât dans le cadre d’une 
méthode d’échantillonnage, dont 
le but premier est de traduire le plus 
fidèlement possible la composition 
des populations d’écrevisses.

Quel effort de piégeage ?

Le nombre de pièges à utiliser 
pour bien caractériser la popula-
tion d’écrevisses présente sur un 
site doit être défini sur la base du  
meilleur compromis entre l’effort de 
terrain induit et la qualité des données.  

L’équipe a donc cherché à déter-
miner le nombre minimal de pièges 
nécessaire pour obtenir des valeurs 
de CPUE (nombre de captures  
par unité d’effort) «fiables» à l’échelle 
d’un site, c’est-à-dire présentant, au 
plan statistique, un coefficient de 
variation suffisamment bas.

Pour ce faire, une modélisation  
numérique a été réalisée à partir d’un 
jeu étendu de données de terrain : 
30 sites, représentatifs d’habitats  
variés, ont été échantillonnés  
pendant 24 heures avec chacun  
30 pièges GSC, espacés d’environ  
10 mètres. Les captures ont été  
décomposées en trois classes d’âge.  
La moyenne et l’écart-type des 
CPUE ont été calculés pour chaque 
site. Le travail de modélisation a 
ensuite consisté à générer par tirage 
aléatoire, pour chaque site et chaque 
classe de taille, les résultats qui  
auraient été obtenus pour un nombre 
de pièges variant de 5 à 30. La 
moyenne et l’écart-type des CPUE 
correspondant à ces jeux de données  
ont permis de caractériser la préci-
sion des résultats (autrement dit de 
calculer le coefficient de variation 
des CPUE) en fonction de l’effort de 
piégeage.

À la lueur des résultats de ces  
simulations (Figure 32), l’équipe 
propose le nombre de 25 pièges 
par site comme présentant un bon 
compromis entre l’effort à déployer 

sur le terrain et la qualité des  
données obtenues. Sur un site 
donné, les pièges doivent être  
espacés d’au moins 10 mètres. 
Dans certaines conditions, ce 
nombre de pièges pourrait être  
réduit, mais face à la diversité 
des conditions environnementales  
dans lesquelles on retrouve des 
écrevisses de Louisiane, il convient 
de retenir ce nombre de 25 pièges, 
au-delà duquel les données de 
capture n’apportent pas plus  
d’information sur l’état des popula-
tions d’écrevisses. 

Quel protocole de suivi ?

Le protocole de suivi des popu-
lations d’écrevisses de Louisiane 
proposé consiste à déployer 25 
pièges de type GSC par site, espa-
cés d’une dizaine de mètres, sans 
utilisation d’appât, pour une durée 
de piégeage de 24 h. Les résultats 
obtenus sont exprimés, pour un 
site donné, en nombre de captures 
moyen par piège, ou nombre de 
captures par unité d’effort (CPUE). 
Ils peuvent être précisés selon des 
groupes de tailles des écrevisses, 
et comparés entre sites ou pour 

Figure 32. Modélisation du coefficient de variation des CPUE (captures par unité 
d’effort) en fonction du nombre de pièges par site, pour les écrevisses de taille 
intermédiaire capturées dans divers canaux de Brière. Chaque courbe correspond 
à un site (Source : J-M. Paillisson, CNRS).

0

0.1

0.2

0.3

0.4

0.5

0.6

0.7

0.8

0.9

1

5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30

Nombre de pièges

ECREVISSES DE TAILLE INTERMEDIAIRE 
- CANAUX -

CE CF
CD CC
CG CH
CI CJ
CA CK
CL CM

Co
ef

fi
ci

en
t d

e 
va

ri
at

io
n 

(C
V

 =
 é

ca
rt

-t
yp

e/
m

oy
en

ne
)- 

+ 



68 69

un même site lors de sessions de  
piégeage multiples (interannuelles 
par exemple).

Au plan pratique, les auteurs  
recommandent le conditionnement 
des écrevisses de chaque piège 
dans des sacs plastiques étique-
tés et regroupés par site, en vue 
de la phase de mesure de taille 
des écrevisses qu’il est préférable 
de réaliser au laboratoire pour ne 
pas alourdir la phase terrain. Deux 
personnes équipées d’un véhicule 
utilitaire peuvent assurer la pose 
et la relève des pièges à raison de 
quatre sites par jour. Le transport 
vivant nécessite, pour l’écrevisse 
de Louisiane, une autorisation 
préalable. Ce protocole, en cours 
de publication scientifique, fera 
l’objet d’un guide méthodologique 
à destination des gestionnaires, 
bureaux d’études et autres opéra-
teurs de terrain. Les préconisations 
issues de l’étude menée en Brière 
sont bien sûr susceptibles d’être 
affinées à la faveur de la mise en 
œuvre du suivi dans d’autres mi-
lieux, et des retours d’expériences 
qui en découleront. 

L’ADN environnemental, 
une approche  
complémentaire ?

Outre le piégeage passif, des mé-
thodes alternatives peuvent être 
envisagées pour concourir au suivi 

des populations d’écrevisses inva-
sives. C’est le cas de l’ADN environ-
nemental (ADNe), objet d’un intérêt 
croissant des gestionnaires des mi-
lieux aquatiques. Cette approche, 
issue de la biologie moléculaire et 
de la bioinformatique, consiste à 
prélever un échantillon d’eau dans 
le site étudié, puis à «amplifier» les 
fragments d’ADN qui s’y trouvent 
au moyen d’amorces spécifiques 
(un type d’amorce par « groupe » 
d’espèces). Les molécules sont 
alors identifiées au moyen d’une 
base de références génétiques, 
fournissant une indication sur les 
espèces présentes dans le milieu. 

Dans le cadre du programme de 
recherches mené en Brière, une 
étude (A. Tréguier, Inra et Université 
de Rennes 1) menée en partenariat 
avec la société Spygen a cherché à 
préciser l’intérêt de cette méthode 
dans le cadre d’une recherche de 
la présence d’écrevisses de Loui-
siane à grande échelle, par rapport 
au piégeage par nasses. Les deux 
approches ont été testées en paral-
lèle dans 158 mares de Brière. Il 
s’agit de l’une des toutes premières 
études recourant à cette méthode 
pour la détection d’un invertébré. 
Pour chaque mare, la détection 
par ADNe était réalisée à partir de 
six sous-échantillons d’eau préle-
vés sur l’ensemble du périmètre ; 
chaque sous-échantillon compor-
tait 20 prélèvements de 40 ml d’eau 

chacun. Le piégeage par nasse, 
réalisé à la suite des prélèvements 
d’échantillon d’eau afin de limiter 
les risques de contamination, était 
mené selon le protocole présenté 
précédemment, et les écrevisses 
capturées étaient réparties en deux 
classes de taille.

Le bilan est contrasté. Sur les 158 
mares étudiées, 80 étaient don-
nées exemptes d’écrevisses par le 
piégeage et par l’ADNe ; 30 autres 
étaient données «positives» par 
les deux méthodes. Mais pour les 
48 mares restantes, des résultats 
contradictoires ont été obtenus :  
dans 21 mares, des écrevisses 
étaient capturées sans détection 
de leur ADN. Pour les mares res-
tantes, c’était l’inverse : détection 
par l’ADN mais pas de capture. Une 
analyse plus poussée révèle que les 
mares où l’ADN de l’écrevisse a été 
détecté sans capture d’individus  
sont de petites mares présentant 
un taux élevé d’envasement. Les 
mares où l’ADN de l’espèce est 
détecté sont également des milieux 
abritant un nombre moyen plus im-
portant de spécimens et en majo-
rité des jeunes écrevisses. 

En l’état, cette première étude 
suggère une complémentarité des 
deux approches. L’ADN environ-
nemental, en cours de développe-
ment pour les écrevisses, pourrait 
à terme offrir une meilleure effica-

cité pour la détection précoce des 
invasives, moyennant des amé-
liorations techniques ciblées. Le 
piégeage, mis en œuvre dans le 
cadre d’un protocole standardisé, 
offre quant à lui des informations 
sur l’abondance et la structure 
d’âge des populations d’écrevisses 
dans un milieu colonisé, points 
qu’il semble difficile d’atteindre  
à l’heure actuelle avec les outils 
moléculaires. 
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Deux jours durant, les premières «Rencontres françaises sur les écrevisses exo-

tiques invasives» ont rassemblé à Saint-Lyphard près de 120 participants d’horizons 

divers : organismes de recherche, bureaux d’étude, associations, pêche profession-

nelle, services déconcentrés de l’État, collectivités locales et intercommunalités. À 

travers une trentaine de communications, suivies de discussions souvent passion-

nées, ce séminaire a opéré un large partage des dernières connaissances sur cette 

problématique devenue, depuis quelques années, une préoccupation majeure pour 

de nombreux gestionnaires et acteurs des milieux aquatiques. 

À partir d’un état des lieux des connaissances actuelles sur les espèces d’écre-

visses invasives présentes en France, leur biologie et l’évolution récente de leur 

distribution, un ensemble d’éléments nouveaux a été apporté pour la compréhen-

sion de leurs modes de colonisation des milieux naturels et des impacts associés. 

Issues notamment des travaux menés en Brière et en Camargue sur l’écrevisse de 

Louisiane, ces données confirment et surtout précisent l’étendue des conséquences 

de ces invasions biologiques sur les milieux colonisés. 

Pour les écrevisses autochtones d’abord, qui sont victimes de la concurrence des 

invasives et de la propagation par ces dernières de l’aphanomycose mortelle. Mais 

aussi pour l’ensemble des équilibres naturels des milieux colonisés : l’écrevisse de 

Louisiane opère un véritable bouleversement des chaînes alimentaires au détriment 

de nombreuses espèces – végétaux et invertébrés benthiques au premier chef. Ces 

différents impacts sont susceptibles de mettre la France en difficulté quant à l’appli-

cation des directives européennes sur l’eau et sur la faune et la flore, qui visent 

respectivement l’atteinte (ou la conservation) du bon état des eaux de surfaces et 

la préservation d’habitats et d’espèces patrimoniales (dont les écrevisses natives). 

Enfin, les activités socio-économiques sont potentiellement affectées par ces pro-

liférations, comme l’a suggéré l’une des toutes premières enquêtes sociologiques 

menées sur le sujet, en Camargue.©
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Dans tous les cas, la prévention de nouvelles introductions d’écrevisses invasives 

dans des bassins encore épargnés s’impose comme un enjeu de gestion essen-

tiel pour la préservation de la biodiversité aquatique. Une réglementation efficace 

constitue bien sûr un outil indispensable pour concourir à cette prévention. Objet de 

nombreuses discussions au cours du séminaire, le cadre réglementaire actuel est 

considéré, de manière consensuelle, comme inadapté. La communauté scientifique  

et naturaliste évalue actuellement les modalités d’interpellation des pouvoirs publics, 

au niveau national, pour la mise en œuvre d’une véritable action de police de l’eau 

sur les écrevisses exotiques. Par ailleurs, la prévention de nouvelles invasions  

implique la poursuite de l’effort, encore récent, entrepris en France pour sensibiliser 

les différents acteurs concernés : gestionnaires, pêcheurs amateurs, aquariophiles, 

mais aussi grand public. À ce titre, la conférence publique donnée à Saint-Lyphard 

la veille du séminaire, devant une audience très large – adolescents, retraités, habi-

tants du marais de Brière et citoyens concernés – constitue un succès encoura-

geant. Demain, d’autres événements du même type, mais aussi la diffusion large 

de documents de vulgarisation, guides d’identification ou articles dans la presse 

généraliste, pourraient contribuer à une meilleure prise de conscience, par la société 

civile, des enjeux liés à ces invasions biologiques.

L’écrevisse de Louisiane, l’écrevisse du Pacifique, et quelques autres espèces pré-

sentes ou à venir, peuplent pour longtemps nos eaux douces. L’effort de recherche 

et de gestion qu’elles exigent s’inscrit, lui aussi, dans la durée. Le séminaire de 

Saint-Lyphard a marqué, en juin 2013, la naissance d’un réseau de réflexion et 

d’action, à l’échelle nationale, sur la problématique complexe des écrevisses exo-

tiques envahissantes. Cette jeune communauté devra créer des liens forts, durables 

et constructifs pour œuvrer avec succès à la préservation et à la restauration des 

milieux aquatiques. 

À la sévérité de ces impacts répond un besoin croissant d’outils et de méthodes 

pour l’éradication ou la régulation des populations d’écrevisses invasives.  

Résolument opérationnel, le séminaire de Saint-Lyphard a accordé une large place 

aux moyens de gestion possibles face à ces invasions. Après un panorama des 

travaux scientifiques menés en Europe, divers retours d’expériences françaises ont 

été présentés – piégeage systématique, assèchement de plans d’eau, stérilisation 

mécanique des mâles, contrôle biologique par des prédateurs ou modification d’ou-

vrages pour empêcher la colonisation… Des plans d’eau vosgiens aux ruisseaux 

d’Ardèche, des étangs de la Brenne aux marais de Brière ou de Camargue, la diversité  

des pistes de gestion explorées témoigne d’une prise en compte volontariste de la 

problématique, et du dynamisme des acteurs scientifiques et gestionnaires concer-

nés : ainsi la France s’est-elle imposée comme un pays moteur en Europe pour la 

gestion des invasions d’écrevisses exotiques.

Quant au bilan de ces actions de terrain, mitigé, il souligne toute la difficulté du 

contrôle des écrevisses exotiques envahissantes. L’éradication de populations loca-

lisées apparaît possible, au prix d’une action concertée et déterminée, pour des 

plans d’eaux fermés ou dans de petits cours d’eau, notamment aux stades précoces 

de l’invasion. En revanche, dans des milieux étendus, ouverts (canaux, marais, 

grands cours d’eau) et/ou fortement colonisés, l’élimination des invasives apparaît 

hors d’atteinte. Les options de régulation ou de contrôle se heurtent à la forte dyna-

mique de ces populations – en particulier dans le cas de l’écrevisse de Louisiane. 

L’effort de recherche se poursuit. De nouveaux outils voient le jour et des marges de 

progression existent encore. Mais au regard des expériences déjà acquises, aucune 

solution «miracle» n’est disponible : les meilleurs résultats seront obtenus, selon la 

configuration du site envahi et les enjeux écologiques qu’il recouvre, par combinaison  

de plusieurs stratégies, mises en œuvre à lueur d’une analyse coûts-bénéfices.
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